
Les ressources des jeunes en difficulté :
          Et le droit dans tout cela ?

                          Journée d’étude

                             Jeudi 24 avril 2014

                                                                             
 
       
Présentation

Lorsque des jeunes se trouvent confrontés à des 
difficultés familiales, scolaires ou avec leurs pairs, il 
est intéressant de se questionner sur les ressources 
qu’ils vont mobiliser en vue de les résoudre. Quelles 
ressources mobilisent-ils  prioritairement ? Quelle 
est la place du droit dans l’ensemble de ces res-
sources? Comment les professionnels peuvent-ils 
adapter leurs pratiques en vue de leur fournir un 
accompagnement optimal ? Nous vous proposons, 
dans un premier temps, d’éclairer le point de vue 
des mineurs avant de recueillir celui d’un profes-
sionnel sur la question. Nous nous arrêterons, dans 
un second temps, sur des catégories spécifiques  de 
jeunes ; comment ces derniers réagissent-ils face à 
la pauvreté, au handicap ou à l’immigration ? Nous 
présenterons, enfin, une série d’outils à l’attention 
des professionnels accompagnant des mineurs 
d’âge.

    Tour des Finances (métro Botanique)  Salle 2    
 Boulevard du Jardin Botanique 5 1000 BRUXELLES



P R O G R A M M E
8h45 : Accueil            
          
9h15 : Introduction par Christophe Mincke, Directeur de la DO Criminologie de l’Institut   
            National de Criminologie et de Criminalistiques (INCC) et Christelle Trifaux (Directrice     
            du Service droit des jeunes de Bruxelles (SDJ)      
             
9h30 : Les ressources des mineurs en difficulté

 Modérateur : Alexia Jonckheere, Chargée de recherches, DO Criminologie de l’INCC 

 o  Le droit : une ressource pour les mineurs en difficulté ?, par Clémence   
                     Francoise, Chargée de projet, SDJ de Bruxelles     
 o Les ressources des adolescents sous une approche psychologique, par Bruno   
     Humbeeck, chargé de recherche à la faculté de psychologie et des sciences de  
      l’éducation de l’Université de Mons       
 o Questions-réponses        
          
10h45 : Pause café

11h15 : Focus sur certaines catégories spécifiques de mineurs

 o Les mineurs face à la pauvreté, par Françoise De Boe, Service de lutte contre la  
     pauvreté, la précarité et l’exclusion sociale, Centre pour l’égalité des chances et la         
     lutte contre le racisme
 o Les mineurs face au handicap : quelles ressources peuvent-ils mobiliser pour s’épa- 
     nouir ?, par le Pr. Michel Mercier, Centre handicap et santé, Cellule handicap,  
     Université de Namur
 o Entre droits de l’enfant et contrôle des migrations : quel accès effectif aux droits  
    fondamentaux pour les mineurs étrangers non accompagnés ?, par Katja    
                   Fournier, Coordinatrice de la Plate-forme Mineurs en exil
 o Questions-réponses

12h45: Lunch          
          
14h00 : Les outils : information, formation, éducation  aux droits

 Modérateur : Christelle Trifaux, Directrice du SDJ de Bruxelles

 o La formation des professionnels aux droits, par Edwin de Boeve, Directeur de   
    Dynamo International

           
 o Information et éducation aux droits : des outils pour les professionnels à destina 
    tion des enfants, par Malvina Govaert, Directrice de recherches à l’Observatoire  
    de l’enfance, de la jeunesse et de l’aide à la jeunesse
  o Questions-réponses

15h10 : Conclusions par Isabelle Ravier, Chargée de recherches, DO Criminologie de l’INCC

15h30 : Clôture des travaux

Informations         
Langue : Français
Frais d’inscription : 40 €. Ce prix comprend la farde de documentation, les pauses café et le 
lunch.
A verser sur le compte IBAN : BE14 068-2061015-83  BIC : GKCCBEBB
SDJ – rue du Marché aux Poulets, 30 – 1000 Bruxelles
Mention : Nom + Prénom – inscription colloque du 24/4/2014

!!! Les places étant limitées, l’inscription est obligatoire !!!!
Réponse avant le 1er avril 2014
A Nathalie Lots, secrétariat du Service droit des jeunes
Rue du Marché aux Poulets, 30 – 1000 Bruxelles
Par tél. : +32 2 209 61 61
Par e-mail : nl@sdj.be 
Par fax : +32 2 209 61 60         
           
Nom et prénom ........................................................................................................  
           
                                                          
Institution..................................................................................................................  
          
Fonction.....................................................................................................................  
           
Adresse......................................................................................................................  
          
Téléphone..................................................................................................................  
          
e-mail.........................................................................................................................  
          
Attestation de présence : oui/non    

    


